
Mairie de Perche en Nocé

Compte-rendu séance du conseil municipal mars 2017

Présents : Mmes Boucault, Guérin, Hubert, Landemaine, Lesieur, Massola, Peuvret, Vail,
M.Pecchioli, Planchenault, Lénaerts, Peillon, Beauchet, Chalembert, Chalette
Corbin, Guiot, Guillaume, Letoumeur, May, Olivier, Potts, Quineau,
Vemey

Excusés : Mme Biffard, M. Gouault

PREAMBULE :

Mme POTTS présente à l'assemblée les actions menées par l'association du
secours Catholique (permanences à Berd'huis et actions avec le MAP).

1) Approbation du dernier compte-rendu

Le conseil municipal approuve à l'unanimité le compte-rendu du dernier conseil
municipal en date du 25 janvier 2017.

2) Adhésion de la commune de Cour-Maueis sur Huisne au Syndicat d^eau de
Nocé

Monsieur Olivier informe le conseil municipal que lors de sa réunion du 20 février
dernier, le comité syndical du SIAEP de Nocé a accepté l'adhésion de la
commune de Cour-Maugis sur Huisne. Il précise qu'en tant que commune
membre du syndicat. Perche en Nocé doit se prononcer sur l'admission de la
commune de Cour-Maugis sur Huisne au SIAEP de Nocé.
Monsieur Olivier, intéressé à l'affaire, ne prend pas part au vote.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à 21 voix, l'admission de
la commune de Cour-Maugis sur Huisne au SIAEP de Nocé.

3) Modification du temps de travail des adjoints administratifs

Monsieur Planchenault informe l'assemblée des différents changements au niveau
du secrétariat :

Transfert des heures de Véronique Buron à la CDC Cœur du Perche au 01/03/2017
(- 4 heures) ;
Bernadette Poirou a repris 1 heure pour compléter son temps de travail à 14 heures
hebdomadaires ;
Sabrina Cadieu quitte la commune de Perche en Nocé au 13 mars (- 7 heures)
Une réorganisation des emplois du temps est prévue prochainement pour palier un
déficit de 5 heures hebdomadaires.

4) Modification du temps de travail d'un emploi d'avenir

Monsieur Planchenault informe l'assemblée que la réglementation concernant les
emplois d'avenir a été modifiée et autorise l'emploi à temps complet. Après en
avoir délibéré le conseil municipal accepte de passer l'emploi d'avenir de Nocé à
35 heures à compter du avril 2017.






